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ANNEXE 1 
 

Abonnements (annuel) 
Tarif réduit (étudiants IUT/personnels UR/conventions spécifiques) Gratuit 
Demandeurs d'emploi/Particuliers/Associations 50 euros 
Artisans/auto-entrepreneurs 100 euros 
 
Coût horaire des machines 

Matériel 
Tarif Initiation 

(1h max) 
Tarif horaire 

Petit outillage (dremel, fer à souder, 
poste à air chaud, ponceuse, 
visseuse électrique, scie à onglet) 

10€/h 20€/h 

Thermo plieuse 10€/h 20€/h 

Plotter de découpe 10€/h 20€/h + consommables 

Graveuse laser 10€/h 20€/h + consommables 

Imprimante 3D (Filament) 10€/h 20€/h + consommables 

Imprimante UV 10€/h 20€/h + consommables 

Imprimante sublimation 10h/h 20€/h + consommables 

Imprimante DTF 10€/h 20€/h + consommables 

Presses à chaud 10€/h 20€/h 

Traceur 10€/h 20€/h + consommables 

Presse à badge 10€/h 20€/h + consommables 

Surjeteuse 10€/h 20€/h 

Machine à coudre 10€/h 10€/h 

Machine à broder 1€ les 1 000 points 

Prestation de service 30€/h 

Privatisation du tiers lieu 1/2 ou 1 
journée 

1/2 journée : 200 euros 
1 journée : 350 euros 

Règles d'utilisation des machines dans les ateliers : 

1. Facturation du temps machine 
o Toute heure commencée est due en intégralité. 
o Une heure réservée pour une machine ne peut être transférée à une autre machine. 

2. Matières premières 
o Le tarif horaire d'utilisation des machines n'inclut pas le coût des matières premières (filaments, 

résine, vinyle, encre, flex, flock, etc.). 
o L’usager peut fournir ses propres matières premières, sous réserve de validation préalable par 

un technicien ou le fab manager. 
o Les prix des matières premières sont susceptibles d'évoluer en fonction des tarifs en vigueur, avec 

une majoration de 30 % correspondant aux frais de gestion. 
3. Conditions d'utilisation 

o L’usage des machines se fait dans un cadre non commercial, et dans la limite du raisonnable. 
o Chaque usager est limité à 2 heures d’utilisation par semaine. 
o Certains consommables, notamment pour l’impression 3D, peuvent être facturés a posteriori, en 

fonction de la consommation réelle. 
4. Respect des règles 

o Le non-respect de ces règles peut entraîner une suspension ou une fin d’adhésion. 

 


